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Objet : Modalités d'utilisation de la plateforme Avenir(s) pour les établissements d'enseignement 
agricole publics et privés.

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
Directions de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des DOM 
Hauts Commissariats de la République des COM 
Établissements d'enseignement agricole publics et privés

Destinataires d'information

Organisations syndicales de l'enseignement agricole
Fédérations d'associations de parents d'élèves de l'enseignement agricole 
Administration centrale 
Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux 
Inspection de l'enseignement agricole

Résumé : Modalités d’utilisation de la plateforme Avenir(s) gratuite et ouverte à tous les élèves et 
les accompagnants de l’enseignement agricole. La plateforme AVENIR(s) est le socle pédagogique 



de l’éducation à l’orientation. Elle peut être utilisée en classe et en autonomie. 

Textes de référence :
• Code de l’éducation, notamment l’article L. 313-1 qui définit l’obligation pour les établissements 
scolaires d’assurer une information complète sur les métiers et les formations. Les articles L313-1 à 
L313-6 concernent l'information et l'orientation.
• Arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours d'avenir de la sixième à la terminale indique dans son 
article 1 « Le parcours individuel d'information, d'orientation et de découverte du monde 
économique et professionnel prévu par l'article L. 331-7 du code de l'éducation prend l'appellation «
parcours Avenir ». Ce parcours doit permettre à chaque élève de comprendre le monde économique 
et professionnel, de connaître la diversité des métiers et des formations, de développer son sens de 
l'engagement et de l'initiative et d'élaborer son projet d'orientation scolaire et professionnelle.
Le référentiel de ce parcours est annexé au présent arrêté. »
• Circulaire n° 2018-114 du 10 octobre 2018 relative au parcours Avenir, qui précise les objectifs 
éducatifs en matière d’orientation.
• Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 (loi de refondation de l’école), qui insiste sur l’accompagnement
personnalisé des élèves dans leur orientation.


